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Mise à jour du tableau des effectifs

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, Mme Jeanine BIMES, M. Luc 
DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. Paul SAMOYAU, Mlle 
Fabienne RAVENEAU, M. Amaury BREUILLE, M. Robert PLANTECOTE, Mme 
Geneviève RIZZI  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie HIBERT, M. Rémy 
LANDAIS, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Marie-
Edith BERNARD, Mme Valérie UZANU, M. Michel PAILLEY, Mme Danièle 
GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, M. Joël RENOUX, 
Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme 
Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT, M. Jean-Louis 
EPPLIN 
 
Secrétaire de séance : 
            Amaury BREUILLE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à M. Luc DELAGARDE.
M. Rodolphe CHALLET donne pouvoir à M. Robert PLANTECOTE.
M. Jacques LAMARQUE donne pouvoir à Mme Françoise BILLY.
M. Gérard ZABATTA donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE.
Mlle Karen NALEM donne pouvoir à Mlle Fabienne RAVENEAU.
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à Mme Jeanine BIMES.
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à Mme Danièle GANDILLON.
M. Yannick TARDY donne pouvoir à M. Alain BAUDIN.
Mme Françoise HALAT donne pouvoir à M. Joël RENOUX.
M. Alain GARCIA donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
M. Dominique GUIBERT donne pouvoir à M. Franck GIRAUD.
Excusés :

Conseillers :
Mme Christabelle CHOLLET, M. Stéphane TRONEL
Monsieur EPPLIN et Madame BILLY, ayant quitté la séance sans désigner de mandataire, 
sont excusés à partir de cette délibération ainsi que Monsieur LAMARQUE qui lui avait donné 
pouvoir.
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 juin 2003



 
DELIBERATION  D20030298 

 
Direction Ressources Humaines Mise à jour du tableau des effectifs
 
Monsieur Luc DELAGARDE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
Après examen par la Commission Générale,
Après avis du Comité Technique Paritaire,
Sur proposition du Maire
 
Afin de doter les services des moyens nécessaires à leur fonctionnement, il est proposé de modifier le tableau des effectifs 
en créant et supprimant les emplois suivants :
 
DEPARTEMENT CADRE DE VIE ET AMENAGEMENT URBAIN
 
Création
 
1 poste d'ingénieur en chef
 
SECRETARIAT DU MAIRE ET DES ELUS
 
Suppression 
 
1 poste d'agent administratif
 
DIRECTION EAU 
 
Suppression 
 
1 poste d'agent technique plombier
 
Création 
 
1 poste d'agent de maîtrise 
 
AMERU
 
Suppression
 
1 poste d'agent administratif
 
AMTPU
 
Création
 
1 poste d'assistant socio-éducatif (éducateur de rue)
6 postes d'agent d'animation (médiateur)
 
Suppression
 
1 poste d'animateur territorial
 
 
DIRECTION DROITS ET OBLIGATIONS DES CITOYENS
 
Service archives
 
Création 
 
1 emploi occasionnel d'assistant de conservation chargé du tri et classement des archives contemporaines pour une durée 
de 18 mois, à pourvoir exceptionnellement sur la base de l'article 3 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, l'agent 



recruté étant rémunéré sur la base de la grille des assistants de conservation en fonction de l'expérience professionnelle et 
du diplôme.
 
Service Police Municipale
 
Création
 
1 poste de gardien de Police
 
Service d’hygiène et de santé
 
Création
 
1 poste d’agent administratif
 
DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET DU TEMPS LIBRE
 
Création
 
1 poste de rédacteur territorial
1poste d’ATSEM 
 
Suppression
 
1 poste d’agent d’entretien
 
Par ailleurs, lors des réunions des Commissions Administratives Paritaires, des propositions d'avancement de grade ont 
été formulées. Aussi, pour faire suite à ces propositions et pour tenir compte des besoins des services, il y a lieu d'apporter 
les modifications suivantes au tableau des effectifs.
 
CABINET DE LA DIRECTION GENERALE 
 
Suppression
 
1 poste d'attaché principal de 1ère classe, à compter du 1er mars 2003
 
Création
 
1 poste de directeur, à compter du 1er mars 2003
 
 
DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE – DODC
 
Documentation
 
Suppression
 
1 poste d'adjoint administratif principal de 2e classe, à compter du 1er janvier 2003
 
Création
 
1 poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe, à compter du 1er janvier 2003
 
Cimetières
 
Suppression
 
1 poste d'agent de maîtrise, à compter du 1er janvier 2003
 
Création
 
1 poste d'agent de maîtrise qualifié, à compter du 1er janvier 2003



 
 
Police Municipale
 
Suppressions
 
1 poste de Brigadier Chef Principal, à compter du 1er janvier 2003
1 poste de Brigadier Chef, à compter du 1er janvier 2003
 
Création
 
1 poste de Chef de Police, à compter du 1er janvier 2003
1 poste de Brigadier Chef Principal, à compter du 1er janvier 2003
 
 
DIRECTION ESPACES PUBLICS – VOIRIE – ESPACES VERTS
 
Service Voirie
 
Suppressions
 
1 poste d'agent de maîtrise qualifié, à compter du 1er janvier 2003
1 poste d'agent technique qualifié, à compter du 1er janvier 2003
 
Créations
 
1 poste d'agent de maîtrise principal, à compter du 1er janvier 2003
1 poste d'agent technique principal, à compter du 1er janvier 2003
 
Service Espaces Verts
 
Suppressions
 
1 poste d'agent technique qualifié, à compter du 1er janvier 2003
1 poste d'agent technique, à compter du 1er janvier 2003
 
 
Créations
 
1 poste d'agent technique principal, à compter du 1er janvier 2003
1 poste d'agent technique qualifié, à compter du 1er janvier 2003
 
DIRECTION PATRIMOINE BATI ET MOYENS
 
Direction
 
Suppressions
 
1 poste d'ingénieur, à compter du 1er janvier 2003
1 poste de technicien supérieur, à compter du 1er janvier 2003
 
Créations
 
1 poste d'ingénieur en chef, à compter du 1er janvier 2003
1 poste de technicien supérieur principal, à compter du 1er janvier 2003
 
 
Régie
 
Suppression
 



1 poste d'agent technique, à compter du 1er janvier 2003
 
Création
 
1 poste d'agent technique qualifié, à compter du 1er janvier 2003
 
DIRECTION DE L'EAU
 
Réseau d'eau
 
Suppression
 
1 poste d'agent technique, à compter du 1er janvier 2003
 
Création
 
1 poste d'agent technique qualifié, à compter du 1er janvier 2003
 
Usine des Eaux
 
Suppression
 
1 poste d'agent technique qualifié, à compter du 1er janvier 2003
 
Création
 
1 poste d'agent technique principal, à compter du 1er janvier 2003
 
 
DIRECTION ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET TEMPS LIBRE
 
Suppressions
 
1 poste de rédacteur, à compter du 1er janvier 2003
5 postes d'agent d'entretien, à compter du 1er janvier 2003
1 poste d'ATSEM de 2e classe, à compter du 1er janvier 2003
4 postes d'agent technique qualifié, à compter du 1er janvier 2003
 
Créations
 
1 poste de rédacteur principal, à compter du 1er janvier 2003
5 postes d'agent d'entretien qualifié, à compter du 1er janvier 2003
1 poste d'ATSEM de 1ère classe, à compter du 1er janvier 2003
4 postes d'agent technique principal, à compter du 1er janvier 2003
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accepter les modifications ci-dessus désignées.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 40
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              5

 



 Pour le Maire de Niort
Alain BAUDIN

L'Adjoint au Maire
 
 
 
 

Luc DELAGARDE
Ordre du jour


